
Clause de confidentialité dans un accord de rupture amiable :
est-elle valable ?

Réponse courte

Au Luxembourg, il est juridiquement possible d'insérer dans un accord de rupture amiable une clause restreignant

la communication négative entre les parties après la fin du contrat, mais cette clause doit être formulée comme une

clause de confidentialité ou de discrétion plutôt que comme une "clause de non-dénigrement" (concept non

réglementé spécifiquement).

Pour être valable, une telle clause doit être précise et circonscrite, respecter le principe de bonne foi

contractuelle (article 1134 du Code civil), ne pas violer la liberté d'expression fondamentale, et surtout ne pas

empêcher le signalement de faits illicites ou la protection des lanceurs d'alerte (loi du 16 mai 2023). Elle doit

également être réciproque pour garantir l'équilibre contractuel et éviter toute nullité.

La rédaction rigoureuse de cette clause et son encadrement juridique sont essentiels pour éviter toute contestation

ultérieure, particulièrement dans les situations de départs sensibles ou pour des salariés exposés médiatiquement.

Définition

Une clause restrictive de communication dans un accord de rupture est une stipulation contractuelle par

laquelle l'employeur et le salarié s'engagent mutuellement à préserver la confidentialité des informations

échangées lors de la rupture et à s'abstenir de communications négatives susceptibles de porter atteinte à la

réputation ou aux intérêts de l'autre partie après la fin du contrat.

Cette clause s'apparente juridiquement à une clause de confidentialité/discrétion étendue couvrant non

seulement les informations sensibles de l'entreprise, mais également les circonstances de la séparation et

l'engagement mutuel de préserver l'image de chacun.

Elle diffère de la clause de non-concurrence (réglementée par l'article L.125-8 du Code du travail) qui porte

spécifiquement sur l'interdiction d'exploiter une entreprise personnelle concurrente, et vise principalement la

protection réputationnelle des parties.

Questions fréquentes

Comment rédiger correctement une clause restrictive de communication ?

La clause doit définir clairement l'étendue de l'obligation (types de communications visées), préciser les personnes concernées, limiter la
durée d'application (généralement 12 à 24 mois maximum), établir une réciprocité stricte, prévoir les exclusions légales obligatoires, et
fixer des sanctions proportionnées au préjudice réel. Il est recommandé de consulter un avocat spécialisé en droit du travail
luxembourgeois.
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Peut-on inclure une clause de non-dénigrement dans un accord de rupture amiable au Luxembourg ?

Au Luxembourg, il est possible d'insérer une clause restrictive de communication dans un accord de rupture amiable, mais elle doit être
formulée comme une clause de confidentialité ou de discrétion plutôt que comme une 'clause de non-dénigrement' (concept non
réglementé). Cette clause doit être précise, circonscrite, réciproque et respecter les droits fondamentaux comme la liberté d'expression et
la protection des lanceurs d'alerte.

Quelles sont les conditions de validité d'une clause restrictive de communication ?

Pour être valable, la clause doit respecter plusieurs conditions : être précise et circonscrite (pas de formulation vague), garantir la
réciprocité entre employeur et salarié, respecter le principe de bonne foi contractuelle (article 1134 du Code civil), ne pas porter atteinte
aux droits fondamentaux, et prévoir explicitement les exclusions légales comme le droit de porter plainte ou de signaler des faits illicites.

Quels droits ne peuvent pas être restreints par une clause de confidentialité ?

Une clause restrictive ne peut jamais empêcher : le droit de porter plainte ou de témoigner en justice, le signalement de faits illicites aux
autorités compétentes, la protection des lanceurs d'alerte (loi du 16 mai 2023), le signalement de corruption ou trafic d'influence (articles
L.271-1 et L.271-2 du Code du travail), et l'exercice des droits légaux du salarié.

Conditions d’exercice

La validité d'une clause restrictive de communication dans un accord de rupture amiable au Luxembourg repose sur

plusieurs principes juridiques fondamentaux :

1. Principe de liberté contractuelle : Les parties peuvent convenir librement de stipulations contractuelles dans le

cadre de l'article 1134 du Code civil, sous réserve de ne pas contrevenir à l'ordre public.

2. Exigence de précision : Selon la jurisprudence et les positions de l'Inspection du travail et des mines (ITM),

toute clause restrictive doit être circonscrite et précise, sans se limiter à une formulation vague ou générale qui

pourrait être déclarée nulle.

3. Respect des droits fondamentaux : La clause ne peut porter atteinte à des droits fondamentaux tels que :

La liberté d'expression (principe général du droit)

Le droit de porter plainte ou de témoigner en justice

La protection des lanceurs d'alerte (loi du 16 mai 2023 transposant la directive UE 2019/1937)

Le droit de signaler des faits de corruption ou trafic d'influence (articles L.271-1 et L.271-2 du Code du

travail)

4. Interdiction des clauses abusives : Conformément à l'article L.121-3 du Code du travail, toute clause visant à

restreindre les droits du salarié ou à aggraver ses obligations de manière disproportionnée est nulle et de nul effet.

Modalités pratiques

Pour être opposable et juridiquement solide, la clause restrictive de communication doit respecter les modalités

suivantes :

Rédaction précise :
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Définir clairement l'étendue de l'obligation (types de communications visées : écrites, orales, réseaux

sociaux, presse)

Préciser les personnes concernées (clients, partenaires, médias, tiers)

Limiter la durée d'application à une période raisonnable (généralement 12 à 24 mois maximum)

Établir la réciprocité stricte entre employeur et salarié

Exclusions obligatoires :

Droit de porter plainte ou de témoigner en justice

Signalement de faits illicites aux autorités compétentes

Protection des lanceurs d'alerte (loi du 16 mai 2023)

Signalement de corruption/trafic d'influence (art. L.271-1 Code du travail)

Exercice des droits légaux du salarié

Sanctions prévues :

Dommages-intérêts en cas de violation

Montant proportionné au préjudice réel

Éventuellement restitution partielle d'indemnités versées (clause pénale)

Traçabilité :

Accord écrit et signé par les deux parties

Mention explicite dans la convention de rupture

Conservation de la preuve de la négociation équilibrée

Pratiques et recommandations

En pratique, l'insertion d'une clause restrictive de communication dans un accord de rupture amiable est courante au

Luxembourg, notamment pour :

Les cadres dirigeants et fonctions stratégiques

Les salariés ayant accès à des informations sensibles

Les départs conflictuels nécessitant une sortie apaisée

Les situations impliquant une exposition médiatique

Recommandations professionnelles :

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_271-1


1. Formuler comme clause de confidentialité étendue : Privilégier une terminologie juridiquement reconnue plutôt que

"non-dénigrement" (concept non réglementé)

2. Assurer l'équilibre contractuel : Garantir une stricte réciprocité des obligations entre employeur et salarié pour éviter

toute qualification de clause abusive

3. Prévoir les exclusions légales : Mentionner explicitement que la clause ne fait pas obstacle aux droits légaux,

notamment la protection des lanceurs d'alerte

4. Proportionner les sanctions : Éviter les clauses pénales excessives qui pourraient être réduites ou annulées par les

juridictions

5. Négocier de bonne foi : Documenter le processus de négociation pour démontrer le consentement libre et éclairé du

salarié

6. Consulter un conseil juridique : Faire valider la clause par un avocat spécialisé en droit du travail luxembourgeois avant

signature

Cadre juridique

Sources légales luxembourgeoises :

Article 1134 du Code civil : Principe de force obligatoire des conventions et exécution de bonne foi

Article L.121-3 du Code du travail : Nullité des clauses restrictives des droits du salarié

Articles L.271-1 et L.271-2 du Code du travail : Protection contre les représailles en cas de signalement de

corruption/trafic d'influence

Loi du 16 mai 2023 : Protection des lanceurs d'alerte (transposition directive UE 2019/1937)

Jurisprudence et doctrine :

Obligation de loyauté : Fondée sur l'article 1134 du Code civil (jurisprudence constante - Cour d'Appel

Luxembourg)

Clause de confidentialité : Validée par l'ITM si "circonscrite et précise"

Proportionnalité des clauses : Examen par les juridictions au regard de l'atteinte aux droits fondamentaux

Nullité des clauses générales : Clauses vagues ou imprécises systématiquement invalidées

Autorités de contrôle :

Inspection du travail et des mines (ITM) : Contrôle de la légalité des clauses contractuelles

Juridictions du travail : Appréciation de la validité et proportionnalité des clauses

Office des signalements : Protection des lanceurs d'alerte (depuis septembre 2023)
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AVERTISSEMENT IMPORTANT : La notion de "clause de non-dénigrement" n'existe pas en tant que telle dans le droit

luxembourgeois. Les praticiens doivent privilégier la formulation de "clause de confidentialité et de discrétion" qui bénéficie d'un

encadrement jurisprudentiel reconnu.

Toute clause restrictive doit être rédigée avec la plus grande rigueur juridique et tenir compte des évolutions législatives récentes,

notamment la loi du 16 mai 2023 sur la protection des lanceurs d'alerte qui a considérablement renforcé les droits des salariés en

matière de signalement.

Il est impératif de consulter un avocat spécialisé en droit du travail luxembourgeois lors de la négociation d'accords de rupture

comportant des clauses restrictives, afin d'éviter toute nullité ou contestation ultérieure.

La traçabilité du processus de négociation et la documentation du consentement libre et éclairé du salarié sont essentielles

pour garantir l'opposabilité de la clause.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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